
Résolution 285 (1964)1

Programme d'études faisant suite à la deuxième Conférence 
parlementaire et scientifique

Assemblée parlementaire

L'Assemblée,

Compte tenu des conclusions de la 2e Conférence parlementaire et scientifique qui s'est tenue à Vienne du 
23 au 27 mai 1964 ;

Vu la Directive n° 233, relative à ladite Conférence ;

Rappelant notamment les points 5 (vi) à (viii) ainsi conçus :

"Les problèmes soulevés par la formulation de la politique scientifique n'ont pas encore été entièrement 
explorés, et la Conférence appuierait, sur le plan national ou international, des études entreprises dans ce 
domaine.

Le développement de la politique scientifique nécessite l'appui d'une opinion publique éclairée. La 
Conférence a exprimé le voeu que ces travaux reçoivent une publicité plus étendue dans la presse et par les 
autres moyens d'information de masse ; ce voeu lance un défi aux journalistes comme aux scientifiques.

Un fort courant d'opinion a estimé que le rapport de la présente Conférence doit être examiné à nouveau par 
des petits groupes nationaux et internationaux de parlementaires et de scientifiques";

Ayant pris connaissance du rapport de la commission culturelle et scientifique sur le rôle de l'Assemblée 
Consultative dans le développement de la coopération européenne dans le domaine scientifique ;

Constatant avec satisfaction que le Comité intérimaire de la Conférence ministérielle sur la science de 
l'O.C.D.E. a déjà engagé des études relatives aux problèmes d'une politique scientifique, examinant 
notamment :

l'utilisation des sciences sociales dans l'analyse des effets de la science et de la technique moderne 
sur le gouvernement d'une société démocratique ;

les méthodes pouvant permettre de fixer des priorités aux besoins concurrents de différentes sciences ;

Constatant également que le Conseil de la coopération culturelle est appelé, par l'orientation de son 
programme et dans sa perspective, à apporter une contribution précieuse à la clarification de problèmes tels 
que le rôle des sciences sociales et les besoins dans les différentes disciplines ;

Constatant enfin avec satisfaction qu'un groupe international de journalistes spécialisés dans le domaine des 
sciences a pris l'initiative d'organiser une réunion destinée à examiner les problèmes relatifs à l'information du 
public en cette matière ;

Estimant que des études de ce genre menées par des groupes de travail sont de nature à élargir les 
connaissances relatives à l'application et à l'utilisation de la science par les responsables de la politique 
scientifique, et par là d'améliorer la pratique administrative et gouvernementale ;
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Considérant notamment que les parlementaires pourront en bénéficier en vue de mieux s'acquitter de leurs 
responsabilités découlant du rôle croissant de la science dans la vie des sociétés modernes,

Décide :

D'accorder son patronage à un programme d'études susceptible d'approfondir les problèmes de politique 
soulevés à la 2e Conférence parlementaire et scientifique, notamment :

le rôle de la science dans le gouvernement ;

l'utilisation des sciences sociales pour analyser les effets de la science et de la technique moderne sur 
le gouvernement d'une société démocratique ;

les méthodes par lesquelles on pourrait fixer des priorités aux besoins concurrents des différentes 
sciences ;

la science et le journalisme ;

De charger sa commission culturelle et scientifique :

de stimuler et de coordonner la mise en oeuvre d'un tel programme en coopération étroite avec le 
C.C.C. et l'O.C.D.E.;

de veiller plus particulièrement à ce que des parlementaires soient associés à ces travaux, et que ces 
derniers soient conçus de manière à présenter un intérêt du point de vue parlementaire - national 
autant qu'international ;

de lui faire rapport sur les résultats de ces études.
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